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25 suicides à France Télécom en l’espace 

de quelques mois ont permis de faire émer-
ger désormais un large débat sur un nombre 
important de questions : les origines et les 
causes de cette situation, la souffrance au tra-
vail, les nouvelles organisations du travail, les 
évaluations individuelles, la concurrence in-
terne, le management, la destruction des col-
lectifs de travail, la financiarisation de l’éco-
nomie, etc.

Le combat qui se joue dans cette période 
est de remettre en  perspective tous ces élé-
ments et de regagner du terrain sur la bataille 
idéologique avec le libéralisme financier qui 
veut adapter l’homme au travail et qui use des 
bassins d’emploi dans une forme de culture 
extensive pour une fois épuisé, les abandon-
ner.     

Depuis un peu plus d’un an, c’est le sens de 
travaux entrepris par la commission « Santé 
et conditions de travail » de l’Union syndi-
cale Solidaires, dans laquelle un très grand 
nombre de nos organisations syndicales sont 
investies. La situation doit nous inciter à l’ac-
tion. Cela passe notamment par une réflexion 
collective plus large encore, c’est-à-dire par 
l’ensemble des équipes syndicales et non 
plus par délégation à des soi-disant experts 
de la question. Le seul expert de son travail 
c’est le travailleur et c’est à lui qu’il faut par-
ler. C’est le sens de cette nouvelle fiche.   

 
Prochaines dates de réunion de la commission :

mercredi 25 et jeudi 26 novembre 2009 
 mercredi 6 janvier, mardi 9 février,  jeudi 8 avril 2010 

Les réunions débutent à 9 h 30 précises et se terminent en 
général vers 16 h 30 

Elles se déroulent au siège de l’Union, 
144 Bd de la Villette, 75 019 Paris 

Contacts :      Eric Beynel   Union syndicale Solidaires
eric.beynel@wanadoo.fr   

 ( + 33 6 82 28 91 81 )

Brèves

 
L’Union syndicale Solidaires est partie prenante de 

l’initiative lancée par la Fondation Copernic et Gé-
rard Filoche pour contrer le projet du groupe UMP 
à l’assemblée nationale, avec le soutien du gouver-
nement de fiscaliser les indemnités suite à un acci-
dent du travail. Cette campagne a donné lieu à une 
conférence de presse à l’assemblée nationale le 21 
octobre ainsi qu’à un meeting unitaire à la bourse du 
travail le 3 novembre. 

Le gouvernement affirme qu’il s’agit d’un texte 
«de justice sociale» ! Il est donc fondamental de 
ne pas laisser cette mesure obscène annoncée et 
assumée par le groupe UMP et nombre de minis-
tres, sans résistance large.

Pour signer  et faire la pétition : 
http://www.non-taxation-at.net

     Fiscalisation des indemnités suite à  
    accident du travail

Fiche n°4 : Parole aux salariés

Les 9 et 10 mars 2010 se tiendront à Paris 2 journées d’échan-
ge, de réflexion, de formation sur l’action syndicale des équipes 
« Solidaires » sur les questions du travail... 

Dans la période marquée par un débat public un peu plus im-
portant sur les questions du travail cette initiative tombe au bon 
moment pour prolonger les formations et réflexions et échan-
ger entre militants « de terrain » sur les actions possibles...

Le programme prévisionnel de ces deux journées a été validé 
par le Bureau National de novembre. 

La première journée nous prévoyons de réunir par deux fois 
(le matin une première vague, l’après midi une seconde) des 
« ateliers » d’une cinquantaine de personnes sur environ deux 
heures pour échanger sur les thèmes comme les restruc-
turations, le recours aux inspecteurs du travail, les pratiques 
d’enquêtes des CHSCT, l’action sur l’amiante, les substances 
dangereuses, etc. 

Les fiches de préinscription et de proposition d’ateliers vien-
nent d’être transmises aux structures nationales et locales. 
N’hésitez pas à vous rapprocher d’elles pour les obtenir. 

- La première journée se clôturera par une pièce de théâtre-
action de la Cie Naje, « les impactés ». 

- La seconde journée permettra des débats collectifs avec des 
invités extérieurs avec lesquels nous avons déjà travaillé sur 
trois grands thèmes : le matin deux thématiques : les risques 
physiques, les risques psycho sociaux. L’après midi : Repren-
dre la main sur le travail.

Un numéro spécifique de notre bulletin sortira fin novembre 
pour présenter plus en détail ces deux journées ainsi que la 
journée organisée par Sud PTT sur les centres d’appels le 8 
mars en lien avec ces deux journées. 

  « Et voilà le travail ! » : les journées Solidaires en 
CHS/CHSCT de mars 2009



Le syndicalisme « Solidaires » s’est affirmé sur 
une volonté de construire à partir du terrain... 
Face à une dérive d’absorption du syndicalisme 
dans l’institutionnel, la création de l’Union Syndi-
cale Solidaires entend donner une place prépon-
dérante aux acteurs de la transformation sociale 
que sont les salariés. La présence sur le terrain, là 
où se posent les problèmes est incontournable...

Dans les analyses que nous avons sur les ques-
tions du travail, nous insistons systématiquement 
sur une démarche qui prend en compte la parole 
des salariés. Face au développement du mal-être 
au travail, allant des douleurs musculaires à l’épui-
sement, aux troubles de la concentration, à  l’irri-
tation, à l’angoisse, du stress au burn out,parfois 
au suicide, nous pensons que la prise en charge 
syndicale nécessite de s’interroger sur la place 
des salariés. 

C’est souvent par la demande individuelle d’un 
collègue ou par les plaintes de groupes de sala-
riés que les questions du travail nous interpel-
lent... « Je suis victime de pressions (ou de harcè-
lement)... », « On ne peut plus faire notre travail 
à cause du chef qui est sur notre dos en perma-
nence.... », « Il y a une mauvaise ambiance, tout le 
monde se tire dans les pattes... », « On se fait insul-
ter à longueur de journée et on n’est pas reconnu 
dans notre travail... ». Autant d’exemples de paro-
les entendues sur le lieu de travail, à la cantine ou 
au local syndical. 

Elles ne sont pas totalement sourdes aux plain-
tes et vont le plus souvent développer des ini-
tiatives qui renforcent l’individualisation et l’iso-
lement des salariés et leur culpabilisation. Elles 
vont multiplier les fausses pistes... D’un côté, un 
discours managérial sur les « gagneurs », la per-

formance, la multiplication des gadgets, challen-
ges, enquêtes, questionnaires, groupes de paroles, 
cellules d’écoute, « tickets psy », numéros verts 
téléphoniques avec des psychologues qui vous 
répondent 24h/24... Le mode de traitement choisi 
par la Direction  renvoie le salarié à sa supposée 
« faiblesse » et le culpabilise.  A lui d’apprendre 
à gérer son stress, à faire l’effort de retrouver son 
dynamisme. Des formations à la gestion du stress, 
des guides de bonnes pratiques, une « ingénie-
rie » du comportement seront alors proposés. A 
aucun moment ne sont évoqués l’intensification 
du travail, l’organisation du travail, le sens du tra-
vail car il ne faut pas mettre en cause les objectifs 
et les méthodes de l’entreprise. Aucune de ces 
pratiques ne s’attache à comprendre les origines 
des difficultés liées à l’organisation du travail. Les 
entreprises multiplient les fausses solutions pour 
éluder les vrais problèmes et court-circuiter les 
organisations syndicales.

Sur les questions de « souffrance au travail » et 
plus généralement sur toutes les questions relati-
ves au travail ( conditions, organisation du travail, 
tâche...), c’est sur la compréhension de ce que 
vivent les salariés dans l’activité de travail que 
notre pratique syndicale est importante. Il faut 
être à l’écoute de ce que disent les salariés pas 
seulement  pour en comprendre les effets (nous 
ne sommes pas médecins ni « assistants sociaux») 
mais beaucoup plus en interrogeant les causes, 
sur ce qui dans le travail et son organisation pose 
problème... 

Interroger les salariés sur ce qui est à l’origine 
de leurs difficultés présente plusieurs avanta-
ges:

-  Cela permet d’abord aux salariés de com-
prendre ce qu’il vivent au travail, ce qui leur 
arrive, comment cela est arrivé et pourquoi. La 
« mise en mots », la formalisation, l’expression 
permet d’avancer. Plus on va poser de questions 
aux salariés sur ce qui se passe concrètement,  
au plus près du travail, plus nous l’aiderons à 
passer d’une posture de « victime », de « cou-
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pable », à une posture « d’acteur » et à ainsi 
dépasser le fatalisme...

-  Cela permet aussi à la section syndicale 
d’enrichir considérablement sa 
réflexion, sa connaissan-
ce, son analyse sur la 
réalité vécue tous les 
jours par les salariés. 
Remonter « l’arbre 
des causes » avec un 
salarié ou un groupe de 
salariés, c’est passer d’une 
réflexion d’un cas individuel à la pos-
sibilité d’échanger avec d’autres collègues, 
d’autres groupes et progressivement se don-
ner les outils d’une action collective...

Notre pratique a ainsi pour objectif de passer 
de réflexions individuelles, de situations d’isole-
ment à une réflexion collective pour permettre 
l’action. Réfléchir à ce qui fait lien, à ce qui peut 
devenir la base de solidarités c’est s’efforcer 
d’inverser les dérives à partir du vécu de cha-
cun...

Il y a de multiples lieux où la parole des sala-
riés peut être prise en compte. Là où par exem-
ple il existe des heures d’information syndicales, 
mais aussi à la cantine, dans les lieux où se retrou-
vent les fumeurs pour « en griller une », au local 
syndical... Sans donner de « recettes miracles », 
ni méconnaître les difficultés ou « les pièges » , 
ce qui nous semble important c’est que l’ensem-
ble des militants syndicaux soient à l’écoute des 
salariés et mettent en question l’organisation du 
travail.

Pour Solidaires, la parole des salariés doit être 
au coeur de la pratique. La prise en compte de 
cette parole nécessite qu’il y ait ensuite une ré-
flexion au sein de la section syndicale en lien 
avec ceux qui se sont exprimés. Le risque serait 
par exemple de plaindre le salarié et de ne pas 
donner de suite à cette plainte parce que l’on ne 
sait pas quoi faire de ce qui nous est confié... Le 
risque peut être aussi de faire à la place des inté-
ressés... On peut aussi considérer que l’origine 
des problèmes rencontrés est à rechercher dans 
le système économique qu’il faut changer (ce 
qui n’est pas faux...) mais si on en reste à cette 
affirmation, cela laisse le salarié avec sa souf-
france sur le dos. L’utilisation de la parole des sa-

lariés (notamment la publication de ce qui nous 
a été confié) n’est possible qu’avec leur accord 
et sans déformer les propos. 

« Parler avec », « écou-
ter », « faire parler » 
les salariés, est 
une nécessité pour 

connaître et pour agir 
collectivement. 

A l’exemple d’une maladie où l’on a 
besoin d’interroger précisément les malades 
pour savoir ce qui fait mal, le ressenti, les condi-
tions dans lesquelles la maladie est apparue, la 
souffrance au travail ne peut se dire que par ceux 
qui la vivent. Qu’est-ce qui se passe? Comment 
elle est arrivée? L’environnement doit être lar-
gement interrogé et notamment: qu’est ce qui a 
changé dans le travail...? Il ne s’agit pas toujours 
(heureusement), d’une souffrance pathologique 
mais souvent d’un sentiment diffus de « mal-
être », d’incompréhension sur ce qui est imposé 
au travail... 

Et pour agir collectivement, il est nécessai-
re de commencer par comprendre concrète-
ment et le plus précisément possible ce qui 
est à l’origine des difficultés. 

Il ne faut pas sous-estimer les difficultés de 
l’écoute pour un militant syndical. Ne pas tout sa-
voir sur le travail, accepter de se mettre en écoute 
et en apprentissage, faire l’effort de comprendre 
que face à une situation identique ou un travail 
comparable, chaque être humain réagit différem-
ment ... On ne sait pas tout, et dans les situations 
d’écoute, ce ne sont pas des grilles de lecture 
ou des analyses « a priori » qui peuvent aider, au 
contraire.... Et en même temps 
qu’il faut accepter d’apprendre 
comment réagissent les collè-
gues de travail, il faudra que 
cela permette de faire avancer, 
de résoudre (même partielle-
ment) les problèmes posés. . 

Il faut aussi être attentif aux 
difficultés pour le salarié mal en 
point pour s’exprimer. Un mili-
tant syndical n’est pas médecin et il est parfois né-
cessaire (dans les situations extrêmes) d’orienter 
vers d’autres prises en charge. Dans beaucoup de 
départements, il existe par exemple des services 
spécialisés de consultation « Santé et Travail ». On 
peut parfois donner les coordonnées des servi-
ces aux salariés particulièrement affectés par ce 
qu’ils vivent... 

Interroger aussi sur ce que les salariés s’ef-
forcent de promouvoir, de conserver...

       

Pour Solidaires, la 
parole des salariés doit être au 

coeur de la pratique



Passer de la plainte à la « maîtrise de son 
travail », se « ré-approprier » des marges 
d’action.... 

Le travail devient intenable lorsque l’on est 
submergé par lui, que l’on n’arrive plus à le maî-
triser (parce qu’il y en a trop, qu’il n’a plus de 
sens, que les prescriptions ne correspondent pas 
à ce qui est attendu, que l’on a plus de marges 
et d’initiatives possibles, que l’on est managé 
par la menace, que l’on est seul, etc...). Il s’agit 
donc de rendre au salarié de la maîtrise sur son 
travail, (certains praticiens parlent de redonner 
du « pouvoir d’agir »). Ceci passe par un échan-
ge et des questions sur son activité concrète : 
qu’est-ce qui lui permet de bien la réaliser, ce 
qui au contraire l’en empêche, qu’est-ce qui la 
lie au collectif ou au contraire l’isole ou la dresse 
contre les autres... Si la plainte peut s’exprimer 
individuellement, parler du travail pour en de-
venir maître se fait collectivement, parce que 
le travail est toujours collectif (même si on est 
seul dans un bureau ou un chantier). C’est dans 
et avec le collectif que l’on trouve les solutions 
et donc les revendications qui amélioreront 
concrètement les conditions de santé au travail. 
C’est en confrontant les approches différentes, 
les point de vue sur l’activité, sur l’organisation, 
c’est en échangeant sur ce qui « fait sens » pour 
chacun que l’on peut avancer.

Dans cet-
te logique, 
l’action sur 
les ques-
tions du 
travail ne 
relève pas 
seulement 
des CHSCT 
mais de 
l’ensemble 
des activi-
tés et des 
i n s t a n c e s 
syndicales. 
Il convient 
de trou-
ver le bon 
niveau de 
discussion 
pour res-
ter au plus 
près de 

l’activité et en même temps de généraliser en 
faisant sens.

Ces questions sont au coeur de l’affrontement 
avec les Directions. Réfléchir en terme de « dé-
mocratie au travail », donne du sens à l’action 
syndicale.

Les salariés doivent rester possesseurs 
de leur expression.  

Si regagner la maîtrise de son travail passe 
par la parole des salariés, l’exigence est que les 
salariés, au sein et avec le collectif, restent pos-
sesseurs de leur parole, décident de ce qu’ils 
veulent en faire et au delà de ça, tentent de de-
venir maîtres de ce qu’ils font. 

Le syndicaliste doit donc se méfier d’utiliser 
ces paroles; par exemple dans la plupart des 
cas, il n’y a pas d’intérêt à faire apparaître le nom 
d’un salarié... ou à utiliser un témoignage au ser-
vice d’un point de vue préalablement défini. Il 
ne faut pas répondre à une souffrance par une 
revendication qui ne correspond pas à la situa-
tion et en tous cas qui n’est pas élaborée en lien 
avec les salariés concernés... Suivant les situa-
tions, il est le plus souvent possible de rapporter 
les différentes paroles des salariés auprès des 
hiérarchies ou dans des tracts syndicaux pour 
témoigner et acter concrètement le ressenti et 
vécu des salariés. 

Trouver ou retrouver une maîtrise de son tra-
vail passe par un travail de qualité (du point de 
vue des salariés), un travail qui fait collective-
ment sens. « Passer de la résignation à l’action ».  
C’est voir, penser et agir local et c’est complé-
mentaire à l’action visant aux nécessaires chan-
gements de société. C’est partir du plus micro 
pour s’ouvrir vers l’universel. C’est également 
permettre de passer de l’action individuelle, du 
soutien personnel (souvent nécessaire) à l’ana-
lyse et à l’action collective... 

Le rôle du syndicat: «être facilitateur 
d’une réappropriation par les salariés».

Des questions ou pistes de réponses 
pour le syndicat et la section syndicale:

-  Réfléchir sur le temps passé par les mi-
litants syndicaux avec les Directions, entre 
militants et avec les salariés... Parfois ab-
sorbés par des dossiers, des réunions, des 
commissions... il leur reste peu de place 
pour le terrain...

-  Les informations syndicales ( tracts, bul-
letins, journaux etc...). Quelle place pour 
la parole des salariés? 

-  La formation syndicale organisée par 
Solidaires ( au niveau national comme 
dans certains Solidaires locaux ) et les or-
ganisations membres permettent, sur ces 
questions, d’aider, « d’armer » les militants 
syndicaux au CHS ( CT ), et dans les autres 
instances.


